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ROYAL BALCONIES OF MENORCA SL 
 

SUPPLÉMENT 2 À LA NOTE D’INFORMATION DU 5 SEPTEMBRE 2022 
10% À 2 ANS DU 20/09/2022 AU 19/09/2024 PAR ROYAL BALCONIES OF MENORCA SL  

 
 

LE PRÉSENT DOCUMENT A ÉTÉ ÉTABLI PAR ROYAL BALCONIES OF MENORCA SL 
 

LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ÉTÉ VÉRIFIÉ OU APPROUVÉ 
PAR L’AUTORITÉ DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS (FSMA) 

 
27 septembre 2022 

 
AVERTISSEMENT: L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 

INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU 
 

LES OBLIGATIONS NE SONT PAS COTÉES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’ÉPROUVER DE 
GRANDES DIFFICULTÉS À VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OÙ IL LE 

SOUHAITERAIT 
 
 

 
Ce supplément 2 (le « Supplément ») constitue un supplément à la Note d’Information du 5 septembre 
2022 (la « Note d’Information ») et au Supplément 2 (le « Supplément 1 »)du 21 septembre 2022 
relatifs à l’offre publique d’Obligations par Royal Balconies of Menorca, une « Sociedad Limitada » de droit 
espagnol ayant établi son siège à Carrer Santiago Ramon Y Cajal 31 2 IZ (Elche Parque), 03203 Elche, 
Alicante, Espagne et dont le numéro d’entreprise est le B42675033 (l’« Émetteur »), établi conformément 
à l’article 15 de la loi du 11 juillet 2018 relative aux offres au public d'instruments de placement et aux 
admissions d'instruments de placement à la négociation sur des marchés réglementés.  
 
Le présent Supplément complète et est indissociable de la Note d’Information et du Supplément 1. Il doit 
être lu en lien avec la Note d’Information, qui comprend des informations importantes quant aux 
caractéristiques de l’Offre et aux risques y attachés (cette Note d’Information restant, pour les aspects non 
évoqués par le présent Supplément, pleinement applicable à la prolongation visée ci-après). 
 
Les termes commençant par une lettre majuscule ont la signification qui leur est attribuée dans la section 
« Définition » des Termes et Conditions des Obligations repris en annexe à la Note d’Information. 
 
RÉSULTAT DES SOUSCRIPTIONS LORS DE LA PÉRIODE DE SOUSCRIPTION INITIALE 

A la date de ce jour (du 5 septembre 2022 au 19 septembre 2022 et ensuite au cours de la prolongation 
de l’Offre), un montant total de souscription de 1.902.500 EUR a été atteint dans le cadre de l’Offre. 
 
RAPPEL : PROLONGATION DE L'OFFRE DE SOUSCRIPTION 

Comme indiqué dans le Supplément 1, dès lors qu’à l’issue de la période de souscription initiale, le montant 
levé n’avait pas atteint le montant minimal de l’Emprunt Obligataire, à savoir deux millions cinq cent mille 
euros (2.500.000 EUR), l’Offre a été automatiquement prolongée pour une période complémentaire de 
souscription de trois (3) mois à partir de la Date de la clôture de l’Offre. La Période de Souscription a donc 
été prolongée jusqu’au 19 décembre 2022.   

Le montant nominal de toute souscription effectuée durant cette période complémentaire (jusqu’au 19 
décembre 2022) sera augmenté des intérêts courus (accrued interest) jusqu’à la date de paiement de cette 
souscription complémentaire, duquel sera déduit le montant des taxes et impôts légalement dus. Le 
montant à payer dans ce cas sera communiqué par BeeBonds à l’Investisseur dans l’Email de Confirmation, 
avec instruction de paiement. Le montant des intérêts ainsi dus seront calculés sur une base Exact/Exact 
ICMA, le résultat étant arrondi à la deuxième (2ème) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à 
la décimale supérieure).  

FIXATION DE LA DATE D’EMISSION DES OBLIGATIONS ET MODIFICATIONS DU PARAGRAPHE B 
DE LA PARTIE IV (SURETES REELLES)  

La Date d’Emission des Obligations pour lesquelles des souscriptions ont déjà été reçues, initialement 
prévue le 20 septembre 2022 (pages 5 et 6 de la Note d’Information) est reportée à une date à intervenir 
le plus rapidement possible entre la date du présent Supplément et le 5 octobre 2022, sous réserve de 
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l’accomplissement à cette date des formalités notariales nécessaires à la dite émission et de la mise en 
place des sûretés suivantes (les « Sûretés Réelles ») à la satisfaction du Représentant des Obligataires : 

- un gage sur les titres représentant l’intégralité du capital de l’Emetteur, en second rang par rapport au 
gage en premier rang octroyé au bénéfice des obligataires d’un précédent emprunt obligataire (voir 
explications ci-dessous) qui ne sera pas encore remboursé intégralement à la date d’Emission; 

- un gage sur les créances futures de l’Emetteur sur les acheteurs des appartements développés dans le 
complexe immobilier faisant l’objet du projet, partiellement en second rang par rapport à un gage sur les 
titres représentant l’intégralité du capital de l’Emetteur octroyé au bénéfice des obligataires de l’emprunt 
obligataire précité; et 

- un gage sur un compte bloqué de l’Emetteur, sur lequel seront versés l certains montants perçus auprès 
des acheteurs des appartements développés dans le complexe immobilier faisant l’objet du projet, comme 
décrit à l’article 5 (Déclarations, Garanties et engagements de l’Emetteur), par. 2, tiret iii (comme modifié 
ci-dessous) 

Conformément aux conditions suspensives décrites à la partie III « Informations concernant l’offre des 
instruments de placement », point A « Description de l’Offre » et paragraphe « Date d’Emission et conditions 
suspensives » de la présente Note d’information, les Suretés Réelles devront être établies, au plus tard à 
la Date d’Emission, en vertu de plusieurs conventions de sûreté de droit belge ou espagnol (les « 
Conventions de Sûreté »), entre l’Emetteur en tant que débiteur gagiste et le Représentant des 
Obligataires comme créancier gagiste, qui détiendra les Suretés Réelles au profit des Obligataires). 

Les Sûretés Réelles resteront en vigueur jusqu’à ce que les obligations garanties auront été payées en 
intégralité.  

Le précédent emprunt obligataire mentionné ci-avant et au point B, 1, (i) (Description de l’utilisation 
projetée des montants recueillis) de la Note d’Information est l’emprunt obligataire conclu suite à une offre 
préalable organisée par la plateforme espagnole, Urbanitae Real Estate Platform (« Urbanitae »), pour un 
montant de 1.850.000 € plus intérêts (le tout payable à l’échéance, le 25 septembre 2022). Il devait être 
remboursé pour le  25septembre 2022. La présente Offre n’ayant pas permis de lever une somme suffisante 
pour rembourser la totalité des montants dus à Urbanitae au 15 septembre 2022, cette dernière a accepté 
un remboursement partiel, selon les modalités suivantes : 

- paiement d’un montant de 1.500.000 EUR dès que possible après la Date d’Emission; 
- sur ce montant, 499.500 EUR seront destinés au paiement de 100% des intérêts ordinaires ;  
- les 1.000.500 EUR restants seront utilisés pour rembourser une partie du prêt ; 
- le montant encore à rembourser, à augmenter des intérêts et d'un intérêt de retard 9,5 % par an, 

capitalisables mensuellement, devra être entièrement remboursé pour le 31 janvier 2023 ; 
- les garanties en premier rang associées au prêt obligataire resteront inchangées jusqu'à sa 

liquidation complète. 
 
Le point B de la Partie IV de la Note d’information ((PARTIE IV – INFORMATIONS CONCERNANT LES 
INSTRUMENTS DE PLACEMENT OFFERTS, B. « Sûretés Réelles ») est modifié conformément à ce qui 
précède. 
 
MODIFICATION DE LA PARTIE II – INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR ET L'OFFREUR 
DES INSTRUMENTS DE PLACEMENT, B. Informations financières concernant l’Émetteur 
 
Comptes annuels 
 
Les comptes annuels de l’Emetteur ont été déposés le 23 septembre 2022. Les comptes annuels de 
l’exercice 2020 sont repris en annexe 1, ceux de l’exercice 2021 sont repris en annexe 2 et leur traduction 
en annexe 3. 
 
Précision relative aux caractéristiques des instruments de placement offerts (PARTIE IV – 
INFORMATIONS CONCERNANT LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT OFFERTS, point A de la Note 
d’Information) 
 
Les Obligations émises en échange des souscriptions reçues au 19 septembre 2022 produiront intérêt à 
partir de la Date de l’Emission initiale mentionnée dans la Note d’Information (soit le 20 septembre 2022). 
Pour le souscriptions reçues ultérieurement, les intérêts seront calculés conformément au point 6.2 de la 
Note d’Information en prenant comme date de référence la Date de l’Emission initiale précitée. 
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MODIFICATION DES TERMES ET CONDITIONS 
 
L’article 5 (Déclarations, Garanties et engagements de l’Emetteur), par. 2, tiret iii, est adapté comme suit 
(voir partie soulignée) : 

L’Emetteur s’engage à :  

iii. verser sans délai sur le compte bloqué et gagé désigné par l’Emetteur, tous les montants perçus au titre 
de prix de vente (acompte ou solde) des unités du complexe faisant l’objet du Projet, à concurrence du 
montants dus en principal, intérêts et accessoires en vertu de l’Emprunt Obligataire. Cette obligation de 
versement ne s’applique qu’à partir du moment où les montants perçus par l’Emetteur au titre de prix de 
vente (acompte ou solde) des unités du complexe faisant l’objet du Projet, dépasse un montant total de 
6.400.000 EUR, et ne s’applique que pour 50% des montants perçus tant que la créance obligataire due 
par Urbanitae en vertu de l’emprunt obligataire levé via Urbanitae (voir supra) n’est pas éteinte. 

Pour le surplus les Termes et conditions reprises dans la Note d’Information restent applicables. 

DROIT DE RÉVOCATION 

Conformément à l’article 15 de la Loi du 11 juillet 2018 relative aux offres au public d’instruments de 
placement et aux admissions d’instruments de placement à la négociation sur des marchés réglementés, 
les investisseurs qui ont déjà souscrit aux instruments de placement avant que le présent Supplément ne 
soit publié ont le droit de révoquer leur souscription pendant deux jours ouvrables après la publication du 
présent supplément. Le droit de révocation doit être exercé au plus tard le 30 septembre 2022 à 14.59h, 
par l’envoi d’un email à BeeBonds SRL (info@beebonds.com), contenant l’indication claire que le 
souscripteur souhaite renoncer à sa souscription ainsi que son numéro de compte bancaire. Le souscripteur 
sera remboursé sur le compte bancaire indiqué dans l’email de révocation dans les quinze (15) jours suivant 
la date d’envoi de l’email de révocation. 
 

 

 

Annexe 1: comptes de l’Emetteur pour l’exercice 2020 
Annexe 2 : comptes de l’Emetteur pour l’exercice 2021 
Annexe 3: traduction des comptes de l’Emetteur pour les exercices 2020 et 2021 
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COMPTES ANNUELS ABRÉGÉS 
ABREGE 

BA1 
 

 

 

NIF: I B42675033 I 

DENOMINATION SOCIALE: 
 

ROYAL BALCONIES OF MENORCA 
SL 

 
 
 
 
 
 
 
 

Espacio destinado para las firmas de los administradores 

UNIDAD(1) 

Euros: 

Miles: 

Millones: 

 

ACTIF 
NOTASDE 

LAMEMORIA EXERCICE 2021 (2) EXERCICE 2020  (3) 
 

A) ACTIFS     NON    COURANTS   ................................... 
 

I. Immobilisations incorporelles......................................................... 

 
II. Immobilisations corporelles ...................................... 

 
Ill. Immeubles de placement.............................................................    

 
IV. Immobilisations financières envers des entrepriese liées et des 

entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation………. 
 
V. Autres immobilisations financières................................... 

VI. Actifs d’impôts différés à long terme............................. 

VII. Créances commerciales à long terme................................... 

 
B) ACTIFS CIRCULANTS.................................................................... 

 
I. Actifs non courants destinés à la vente................................. 

II. Stocks....................................... ................................................. 

 
Ill.  Créances commerciales et autres créances 

 

1. Créances commerciales pour ventes et prestations de services  ..... 

a) Créances commerciales pour ventes et prestations de services à long 
terme 

b) Créances commerciales pour ventes et prestations de services à court 
terme. 

 
2. Créances sur associés et actionnaires.......................................... 

 
3. Autres débiteurs........................................................................... 

 
IV. Investissements à court terme dans des entreprises liées et des 

entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation…. 
 

V. Placements de trésorerie………………….......................... 

 
VI. Comptes de régularisation...................................................... 

 
VII. Valeurs disponibles................................................................. 

 
11000 

 
2.478.420,83 254.100,00 

 
11100 

   

11200    

 
11300 

 
50.000,00 254.100,00 

 

11400 
   

11500 
 2.428.420,83  

11600    

11700    

 
12000 

 
2.623.752,35 323.626,43 

 

12100 
   

12200  2.483.533,79 16.139,75 

12300 
 

127.590,56 3.383,91 
 
12380 

   

12381 
   

 

12382 
   

12370    

 
12390 

 
127.590,56 3.383,91 

12400 
   

12500    

12600    

 
12700 

 
12.628,00 304.102,77 

 

TOTAL DE L’ACTIF (A+B) ……........................................................... 10000 
 

5.102.173,18 577.726,43 
 

(1) Cochez les cases appropriées selon que les chiffres sont exprimés en unités, en milliers ou en millions d'euros. Tous les documents constituant les comptes annuels doivent être établis dans la même 
unité. 
(2) Exercice auquel se rapportent les comptes annuels. 
(3) Exercice précédent. 

 

09001 X 
09002  

09003  

 



COMPTES ANNUELS ABRÉGÉS BA2.1 
 

 

 

NIF: I B42675033 I 

DENOMINATION SOCIALE: 
 

ROYAL BALCONIES OF MENORCA 
SL 

 
 
 
 
 
 
 
 

Espacio destinado para las firrnas de los administradores 
 

PATRIMOINE NET ET PASSIF 
NOTASDE 

LAMEMORIA EXERCICE 2021 (1} EXERCICE 2020 (2) 

A) PATRIMOINE NET....................................... ........................ 

A-1)  C a p i t a u x propres....................................... .................. 

I. Capital....................................... .............................................. 

 
1. Capital souscrit............................................................................... 

 
2. (Capital non appelé) .................................................................. 

 
II. Prime d’émission..................................................................... 

 
Ill. Réserves.................................................................................. 

 
1. Réserve de capitalisation................................................................ 

 
2. Autres réserves............................................................................... 

 
IV. (Actions propres) ....................................................................... 

 
V. Résultats des exercices antéreurs.............................................. 

 
VI. Autres apports des actionnaires................................................. 

 
VII. Résultat de l’exercice.................................................................. 

 
VIII. (Acompte sur dividende) .............................................................. 

 
IX. Autres instruments de capitaux propres .................................... 

 
A-2) Plus-values de réévaluation............................................... 

A-3) Subsides, donations et legs reçus ............................................. 

B) PASSIF NON COURANT.................................................................... 

 
I. Provisions à long terme................................................................ 

 
II. Dettes à long terme......................................................................... 

 
1. Dettes envers des établissements de crédit..................................... 

 
2. Dettes de location financement................................................... 

3. Autres dettes à long terme........................................................ 

Ill. Dettes à long terme envers des entreprises liées et des entreprises 
avec lesquelles il existe un lien de participation...................................... 
 

IV. Passifs d'impôts différés ............................................................  

 
V. Comptes de régularisation à long terme................................... 

 
VI. Dettes commerciales non courantes............................................ 

 

20000 
 

3.121.148,92 575.476,00 

21000 
 1.626.537,92 575.476,00 

21100 
 3.000,00 3.000,00 

21110  3.000,00 3.000,00 
 

21120 
   

 
21200 

   

 
21300 

   

 
21350 

   

 
21360 

   

 

21400 
   

21500  -24,00 -24,00 
 

21600 
 

1.625.722,31 572.500,00 

21700  -2.160,39  

 

21800 
   

21900    

22000 
 1.494.611,00  

23000    

 

31000 
 

1.850.000,00  

31100    

31200 
 1.850.000,00  

31220    

 

31230 
   

31290 
 1.850.000,00  

31300    

 

31400 
   

31500    

 
31600 

   

 
VII. Dettes à long terme avec caractéristiques spéciales .................. 

 
31700 

   

 

 

(1) Exercice auquel se rapportent les comptes annuels. 
(2) Année précédente. 



BILAN ABREGE BA2.2 
 

 

 

NIF: I B42675033 I 

DENOMINATION SOCIALE: 
 

ROYAL BALCONIES OF MENORCA 
SL 

 
 
 
 
 
 
 
 

Espacio destinado para las firrnas de los administradores 
 

PATRIMOINE NET ET PASSIF 
NOTASDE 

LAMEMORIA EXERCICE 2021 (1) EXERCICE 2020  (2) 
 

C) PASSIF COURANT......................................................................... 
 

I. Passifs liés aux actifs non courants destinés à la vente…………… 

 
II. Provisions à court terme.................................................................. 

 
Ill. Dettes à court terme........................................................................ 

 
1. Dettes envers des établissements de crédit……............................. 

 
2. Dettes de location-financement ................................................ 

3. Autres dettes à court terme..................................................... 

IV. Dettes courantes envers des entreprises liées et des entreprises 
avec lesquelles il existe un lien de participation……................... 

V. Dettes commerciales et autres dettes ……..................……................ 
 

1. Fournisseurs……..................……..................…….............................. 

 
a) Fournisseurs à long terme.. ……........................................................ 

 
b) Fournisseurs à court terme. ……........................................................ 

 
2. Autres dettes……..................……........................................................ 
 
VI. Comptes de régularisation à court terme  

VII. Dettes à court terme à caractéristiques spéciales…….................... 

 
32000 

 
131.024,26 2.250,43 

 
32100 

   

 
32200 

   

 
32300 

  
29,04 

32320    

 
32330 

   

32390 
  29,04 

32400    

32500  131.024,26 2.221,39 
 
32580 

   

 
32581 

   

 
32582 

   

 
32590 

 
131.024,26 2.221,39 

 
32600 

   

 
32700 

   

TOTAL DU PATRIMOINE NET ET DU PASSIF(A+ B + C) ……......... 30000  5.102.173,18 577.726,43 
 

(1) Exercice auquel se rapportent les comptes annuels. 

(2) Exercice précédent. 



MODELO DE DOCUMENTOS DE INFORMACION A1 
 

 

SOBRE ACCIONES O PARTICIPACIONES PROPIAS 
 

SOCIEDAD NI 
ROYAL BALCONIES OF MENORCA SL 

F 
B42675033 

DOMICILIO SOCIAL 
CL SANTIAGO RAMON Y CAJAL 31 2 IZ 

MUNICIPIO 
ELCHE 

PROVINCIA EJ 
ALICANTE 

ERCICIO 
2021 

 

La socieclacl no ha realizado durante el presente ejercicio operacion alguna sobre acciones / participaciones propias 
(Nota: En este caso es suf"iciente la presentacion linica de esta hoja A1} 

Saldo al cierre del ejercicio precedente: 0.00 Acciones/parlicipaciones 0.00 % del capital social 

Saldo al cierre del ejercicio: 0.00 Acciones/parlicipaciones   0.00   % del capital social 
 
 

Fecha 
 
Conceito 

(1) 

 
Fecha de acuerdo 
de junta general 

 

N_0 de acciones 
o participaciones 

 
Noninal 

 
Capital social 

Porcenlaje 
Precio 

0 
comapreslaci6n 

 
Saldo despues 
de la operaci6n 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

 

ED: Enajenaci6n de acciones adquiridas en contravenci6n de los tres primeros requisitos del articulo 146 de la Ley de Sociedades de capital. 
EL: Enajenaci6n de accioneso participacionesdelibreadquisici6n (articulo 145.1 de la Ley de Sociedades de capital). 
RD: Amortizaci6n de acciones ex articulo 146 de la Ley de Sociedades de Gapilal_ 
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Espacio deslinado para las firrnas de los admirislradores 
 

                                                         (DEBIT) / CREDIT 
NOTASDE 

LAIIEMORIA EJERCICIO 2021 (1) EJERCICIO 2020 (2) 
 

1. Chiffre d’affaires net......................... ........................................ 

2. Variations des stocks de produits finis et en cours de 
fabrication................................................................................. 

 
3. Production immobilisée............................................................ 

4. Approvisionnements.................................................................. 

5. Autres produits d'exploitation..................................................... 

6. Frais de personnel....................................................................... 

7. Autres charges d'exploitation ...................................................... 

 
8. Amortissement des immobilisations......................................... 

 
 
9. Amortissement des subsides en capital reçus........................ 

 
10. Reprises de provisions............................................................. 

11. Pertes de valeur et résultats sur cessions d’actifs immobilisés...... 
.......................................................................... 

1. Différence de fusion négative.............................................. 

2. Autres résultats.......................................................................... 
 
A) RESULTAT D’EXPLOITATION 

(1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 6 + 7 + 8 + 9 + 10 + 11 + 12 + 13) ................................... 

14. Produits financiers..................................................................... 

a) Subventions, dons et legs à caractère financier......................... 

 
b) Autres revenus financiers.................................................................. 

 

15. Charges financières...................................................................... 

16. Variation de la juste valeur des instruments financiers............... 

17. Différence de change.................................................................... 

 

18. Dépréciation et résultat sur cessions d'instruments financiers 

 

19. Autres produits et charges financiers.......................................... 

a) Charges financières portées à l’actif .................... 

 

b) Produits financiers résultant d'accords avec les créanciers ........ 

 
c) Autres produits et charges ................................................................... 

 
B) RESULTAT FINANCIER (14 + 15 + 16 + 17 + 18 + 19) ............................ 

C) RESULTAT AVANT IMPOTS (A+ B) ........................................... 

20. Impôts................................ ............................................................... 

40100 
   

40200 
 

777.394,04 16.139,75 

40300 
   

40400  -621.837,30 -16.138,25 

40500    

40600 
   

40700 
 

-157.717,13 -1,50 

40800 
   

40900 
   

41000 
   

41100    

41200 
   

41300 
   

49100 
 

-2.160,39  

41400 
   

41430 
   

41490 
   

41500 
   

41600 
   

41700 
   

41800 
   

42100 
   

 

42110 
   

42120    

 

42130 
   

49200    

49300  -2.160,39  

41900    

 
D)  RESULTAT DE L’EXERCICE (C + 20) ................................................ 49500 

 
-2.160,39  

 

 

(1) Exercice auquel se rapportent les comptes annuels. 
(2) Exercice précédent. 
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